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Merci d’avoir pensé au gouvernement du Nunavut! 

Nous savons que vous avez une grande décision à prendre. Et, si vous avez en main des renseignements clairs et 
complets, la tâche vous sera plus facile. 

La présente trousse d’information offre un aperçu de ce qu’est la vie et le travail au Nunavut, terme qui signifie 
« notre territoire » en inuktitut. 

Notre territoire 
Le 1er avril 1999, la carte géopolitique du Canada a été redessinée : un 

nouveau territoire, le Nunavut, a été créé en vertu de l’Accord sur les 

revendications territoriales du Nunavut. Formé à partir de la région est des 

Territoires du Nord-Ouest et proclamé troisième territoire officiel du 

Canada, le Nunavut couvre un espace faiblement peuplé, mais vaste : 

deux-millions de kilomètres carrés, soit environ 18 % du Canada. 

L’Assemblée législative du Nunavut est l’une des deux seules au Canada qui fonctionne de manière consensuelle plutôt 

que sur la base d’un système doté de partis politiques. En vertu de ce régime, les députés sont élus comme représentants 

indépendants dans chaque circonscription. 

Même si le Nunavut possède un statut et des pouvoirs identiques à ceux du Yukon et des Territoires du Nord- Ouest, son 

fonctionnement se distingue de celui des autres territoires et provinces du Canada. En effet, le Nunavut intègre les valeurs 

et les croyances inuites à un régime gouvernemental moderne. Ses langues officielles sont la langue inuite (inuktitut et 

inuinnaqtun), l’anglais et le français. 

Les bureaux principaux de tous les ministères sont situés à Iqaluit, mais on retrouve aussi des bureaux dans 

différentes localités des trois régions du Nunavut, c’est-à-dire Qikiqtaaluk (Baffin), Kivalliq (Keewatin) et Kitikmeot. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
  
  
  
 

 
 

 
  
  
 

 
  
  
 

 
Il y a trois fuseaux horaires 

 
Le Qikiqtaaluk (sauf la localité de 

Resolute Bay) se trouve dans le 

fuseau horaire de l’heure normale de 

l’Est . 

 

Lle Kivalliq se trouve dans celui de 

l’heure normale du Centre – tout 

comme Resolute Bay. 

 

Le Kitikmeot se trouve dans celui de 

l’heure normale des Rocheuses. 
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Le saviez-vous? 

 Toutes les localités ont accès à l’Internet, au câble et à la télévision par satellite. Ces services sont offerts par 

différents fournisseurs. 

 La plupart des localités ont accès à des services de téléphonie cellulaire. 

 La plupart des localités n’ont pas de neige au sol pendant cinq mois durant l’année, habituellement de juin à octobre. 

 Les tarifs de taxi sont d’environ 7 $ à 10 $ par personne, mais peuvent être plus élevés dans certaines localités pour 

les déplacements en direction et en provenance de l’aéroport. Les taxis sont utilisés comme de petits autobus, alors ne 

vous étonnez pas si d’autres personnes se trouvent à bord. C’est d’ailleurs une excellente façon de faire de nouvelles 

connaissances! 

 Les achats en ligne sont très populaires au Nunavut. La majorité des commerces livrent au Nunavut; il vous suffit de 

fournir un numéro de case postale et de carte de crédit. Certains commerces exigent des frais supplémentaires pour la 

livraison, mais plusieurs l’offrent gratuitement si vos achats dépassent un certain seuil. 

 Tous les biens sont livrés par avion à longueur d’année, ou par navire durant la saison de navigation. 

 Le Nunavut est unique au pays : pour s’y rendre ou en partir, il faut prendre l’avion. Il n’existe en effet pas de routes 

vers le Nunavut ni entre les localités. Par contre, certaines d’entre elles sont suffisamment rapprochées pour que les 

gens se déplacent de l’une à l’autre en motoneige en hiver, ou par bateau quand la météo le permet. 

 Au Nunavut, certaines localités imposent des conditions sur la consommation et l’importation de boissons alcoolisées. 

Les règles varient selon le régime en place dans les différentes localités : comité constitué d’élus, prohibition ou sans 

restriction. Pour en savoir plus sur les différents règlements concernant les boissons alcoolisées, rendez-vous au 

www.gov.nu.ca/fr/finance/information/application-de-la-loi-et-  inspections. 

 

Faits sur le gouvernement du Nunavut 

 Principal employeur du Nunavut 

 Heures de travail normales : de 8 h 30 à 17 h, du lundi au 

vendredi 

 Paie à la quinzaine (chèque ou dépôt direct) 

 
  

 

Nunavut 

Capitale : Iqaluit 

Population : 37,996 –  

84 pour  cent  sont  des Inu i ts  

Nombre de localités : 25  

Députés :  19 

Fête du Nunavut : 9 juillet 

Ministères 

● Services communautaires et gouvernementaux (SCG) 
● Exécutif et affaires intergouvernementales (EAI) 
● Dévelopment économique et transports (DET) 

● Education ● Culture et Patrimoine (CP) 

● Environnement ● Services à la famille (SF) 

● Finances ● Santé 

● Justice                          ● Ressources humaines 

https://www.gov.nu.ca/fr/finance/information/application-de-la-loi-et-inspections
https://www.gov.nu.ca/fr/finance/information/application-de-la-loi-et-inspections
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Primes pour services continus 

(années de services continus) 

3-5 1 000 $ 

6-10 2 000 $ 

11-15 3 000 $ 

16- 20 4 000 $ 

21+ 5 000 $ 

 

 
  
  
  
 

 

 

Rémunération et avantages sociaux 

Le gouvernement du Nunavut (GN) offre un régime de rémunération et un ensemble d’avantages sociaux 

complets. 

Une échelle salariale est prévue pour tous les postes et chaque année, à la date d’anniversaire d’embauche, une 

augmentation est accordée. 

Les avantages sociaux peuvent inclure de nombreuses possibilités de perfectionnement professionnel. Votre 

carrière au Nunavut changera votre vie. 

Indemnité de vie dans le Nord 
Le GN verse une indemnité de vie dans le Nord pour compenser le cout de la vie au Nunavut, qui est plus élevé 
que celui de grandes villes au sud du pays. Le montant varie selon la localité d’embauche, de 15 016 $ à 
34 455 $ par année. L’indemnité compense pour le coût de la vie plus élevé dans un endroit éloigné. 

Logement subventionné ou allocations de logement 
Si votre poste est admissible à un logement subventionné pour le personnel du GN, vous recevrez un formulaire 
de demande joint à votre lettre d’offre d’emploi. Si vous habitez une résidence principale dont vous êtes 
propriétaire ou si vous payez en totalité les couts de location d’un logement, vous avez droit à une allocation 
mensuelle de 400 $. 

Primes pour services continus 
Une prime annuelle est accordée aux membres du 
personnel selon le nombre d’années de services 
continus. 

Congés 
Le GN offre un ensemble de congés: Congés 

annuels/vacances 
Jours fériés 
Congés de maternité et congés parentaux Congés 
facultatifs. 

 

Régime de retraite fédéral 

Prévu par la loi, le Régime de pension de retraite de la fonction publique offre à ses membres un revenu de 

retraite. 

Régime de soins médicaux et dentaires 

Employees have a health and dental plan, with premiums fully paid by the employer. 

 
Déménagements 
Le GN s’est doté de lignes directrices pour faciliter le déménagement éventuel de membres du personnel et des 
personnes à leur charge (autre localité, province ou territoire). Pour plus de détails, cliquez sur le lien suivant :  
https://www.gov.nu.ca/human-resources/information/relocation-guidelines (en anglais seulement). 

Régime d’assurance-maladie territorial 

Régime d’assurance-maladie du Nunavut : 
Les employées et employés occupant un poste permanent ou temporaire (mandat de plus d’un an) sont 
admissibles au régime. Pour en savoir plus, consultez le www.gov.nu.ca/fr/santé/information/assurance-de-  
soins-de-santé. 

Chaque localité du Nunavut possède son centre de santé. Des établissements de santé régionaux sont établis à 
Rankin Inlet et à Cambridge Bay, en plus de l’hôpital général Qikiqtani à Iqaluit. 

https://www.gov.nu.ca/human-resources/information/relocation-guidelines
https://www.gov.nu.ca/fr/health/information/assurance-de-soins-de-sant%C3%A9
https://www.gov.nu.ca/fr/health/information/assurance-de-soins-de-sant%C3%A9
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Photo by Curtis Jones Photography 

 

 

Faune et territoire 
 

 
 
Le Nunavut est un vaste territoire parsemé de paysages à couper le souffle, où se côtoient des lacs et des rivières d’eau 
douce, d’imposantes montagnes, des vallons de toundra, d’anciens glaciers et une faune arctique diversifiée. Pratiquez 
la randonnée, dévalez les montagnes en ski ou en planche à neige, faites une expédition à la limite de la banquise, 
découvrez les nombreux sites archéologiques du Kitikmeot, pêchez et dégustez de l’omble chevalier, faites le plein 
d’aurores boréales, admirez des ours polaires impressionnants dans le Kivalliq (restez à distance), cueillez des baies 
sauvages et buvez cette eau pure et fraiche qui cascade dans l’une des nombreuses rivières du territoire. Découvrez 
cette liberté extraordinaire qu’offre le Nunavut. 
 

 
 

 
 Avant-gout des activités de plein air possibles au Nunavut: 

 

 
 
 
 
 

 

 
Nous espérons vraiment que la présente trousse vous aidera à 
prendre la décision de plonger dans l’univers de l’Arctique canadien et vous convaincra de joindre la fonction publique du 
Nunavut. 

 

Pour en savoir plus, notamment sur les offres d’emploi du 
gouvernement du Nunavut, rendez-vous au  
www.gov.nu.ca/fr/public-jobs. 
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Expéditions Croisières Randonnées en traineaux à chiens 
Chasses Pêche Observation d’oiseaux 
Excursions en bateau  Camping Sorties en mononeige 
Randonnées Canoë Observation de la faune 
Kayak Baignade Cueillette de baies 

http://www.gov.nu.ca/fr/public-jobs

